
Quels KPI RH une entreprise de moins de 50 salariés doit-elle
suivre au Luxembourg ?

Réponse courte

Une entreprise de moins de 50 salariés au Luxembourg doit suivre des KPI RH adaptés à sa taille et à ses

obligations légales. Les principaux indicateurs recommandés sont : l’effectif salarié (par type de contrat), le taux de

rotation du personnel, le taux d’absentéisme (maladie, accident, autres motifs légaux), le volume d’heures

supplémentaires, le nombre d’heures de formation professionnelle par salarié, et le respect des obligations légales

(délais de remise des fiches de salaire, déclarations sociales, tenue du registre du personnel).

La collecte et le suivi de ces KPI doivent respecter la confidentialité, la proportionnalité et la finalité des données,

conformément à la législation luxembourgeoise et au RGPD. Il est conseillé de formaliser la liste des indicateurs dans

une procédure interne, d’en limiter le nombre pour privilégier la qualité des analyses, et de garantir l’égalité de

traitement entre les salariés.

Définition

Les indicateurs clés de performance en ressources humaines (KPI RH) sont des outils de mesure permettant

d’évaluer l’efficacité des politiques et pratiques RH au sein d’une entreprise. Pour les entreprises

luxembourgeoises de moins de 50 salariés, les KPI RH doivent être adaptés à la taille de la structure et à ses

obligations légales spécifiques.

Ils servent à piloter la gestion du personnel, à anticiper les besoins, à assurer la conformité avec la réglementation

luxembourgeoise et à garantir l’égalité de traitement entre les salariés. Les KPI RH contribuent également à la

traçabilité des actions RH et à la prévention des risques sociaux.

Conditions d’exercice

Dans les entreprises de moins de 50 salariés, l’employeur n’est pas tenu de mettre en place un comité du personnel

(article L.414-1 du Code du travail), ni de réaliser un reporting social étendu. Toutefois, il doit respecter l’ensemble

des obligations relatives à la gestion administrative du personnel, à la tenue des registres légaux, à la déclaration des

données sociales et à la protection des données à caractère personnel.

Les KPI RH doivent être conçus pour répondre à ces exigences, tout en respectant la confidentialité, la

proportionnalité et la finalité des données collectées. L’encadrement humain des traitements automatisés de données

RH est obligatoire, conformément au principe de supervision humaine.
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Modalités pratiques

Les KPI RH pertinents pour une entreprise de moins de 50 salariés au Luxembourg incluent notamment :

Effectif salarié : nombre de salariés en équivalent temps plein, ventilé par type de contrat (CDI, CDD,

apprentissage).

Taux de rotation du personnel : nombre de départs volontaires et involontaires rapporté à l’effectif moyen.

Absentéisme : taux d’absences pour maladie, accident du travail ou autres motifs légaux, calculé sur la base

des certificats médicaux transmis.

Heures supplémentaires : volume d’heures supplémentaires réalisées, en conformité avec les limites

prévues par le Code du travail.

Formation professionnelle : nombre d’heures de formation suivies par salarié, en lien avec l’obligation de

développement des compétences.

Respect des obligations légales : suivi du respect des délais de remise des fiches de salaire, des

déclarations à la sécurité sociale et de la tenue du registre du personnel.

La collecte et le traitement de ces données doivent se faire dans le respect des règles relatives à la protection des

données à caractère personnel, telles que prévues par la loi modifiée du 1er août 2018 et le RGPD. L’employeur doit

garantir la traçabilité des traitements et la sécurisation des données RH.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la liste des KPI RH retenus dans une procédure interne, validée par la direction. Les

indicateurs doivent être suivis de manière régulière (mensuelle ou trimestrielle) et faire l’objet d’une analyse

permettant d’identifier les tendances et les risques éventuels (absentéisme élevé, turn-over important, non-conformité

réglementaire).

L’utilisation d’outils informatiques adaptés à la taille de l’entreprise facilite la centralisation et la sécurisation des

données. Il est conseillé de limiter le nombre de KPI afin de privilégier la qualité et la pertinence des analyses, tout en

assurant la conformité avec les obligations légales luxembourgeoises. L’égalité de traitement entre les salariés doit

être garantie lors de l’élaboration et du suivi des indicateurs.

Cadre juridique

Les obligations relatives à la définition et au suivi des KPI RH dans les entreprises de moins de 50 salariés découlent

notamment des textes suivants :
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Code du travail luxembourgeois :

Articles L.414-1 et suivants (registre du personnel, obligations administratives)

Articles L.211-1 et suivants (contrat de travail, gestion du temps de travail)

Articles L.231-1 et suivants (formation professionnelle continue)

Articles L.121-6 et suivants (égalité de traitement)

Loi modifiée du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des

données et mise en œuvre du RGPD

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au traitement des données RH

L’employeur reste responsable de la conformité des traitements, de la sécurisation des données collectées et du

respect des principes de proportionnalité, de finalité et de traçabilité.

L’absence d’obligation légale de reporting social étendu ne dispense pas l’employeur de suivre des indicateurs RH adaptés à la

gestion de son personnel. Un suivi rigoureux des KPI RH contribue à prévenir les risques sociaux, à anticiper les besoins en

compétences et à garantir la conformité avec les exigences du droit du travail luxembourgeois. La documentation des traitements et

l’encadrement humain des outils numériques sont essentiels pour assurer la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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